
Ciné Manivel recrute
un·e technicien·ne de cinéma
REDON, le 28/09/2023

L’association Manivel’Cinéma porte le projet du Ciné Manivel avec 150 bénévoles. Ils sont appuyés
par une équipe professionnelle de 19 salariés. Cet engagement collectif assure un développement
dynamique et offre une capacité originale de propositions.

Le Ciné Manivel, c’est :
- Un cinéma associatif de 7 salles de cinéma, classées Art et Essai.
- Une salle multifonction, le Plateau, qui héberge des formations, des réunions, des spectacles,

des réceptions, etc.
- Le Ciné-Café, qui propose une offre essentiellement végétarienne, locale, à partir de produits

bio.
- Un comptoir confiserie.

Le Ciné Manivel a pour objectif la promotion du cinéma pour tous. C’est aujourd’hui un lieu de
découverte, de rencontre et d’échange au cœur de la vie redonnaise.

Le Ciné Manivel est ouvert tous les jours de l’année sur une amplitude horaire pouvant aller de 8h30 à
1h. De nombreux évènements ont lieu chaque semaine, des rencontres, des conférences, des
concerts, avec notamment trois temps forts : la Quincena del Cine Hispanico, Cinéfilous, la Quinzaine
du Cinéma Anglophone. Mais également des actions en partenariat avec le monde scolaire, le monde
économique, social et culturel local.

___________

POSTE : Technicien / Technicienne de cinéma

Il / Elle a pour mission principale la projection, dans les règles de l’art, des films.
Il/ Elle travaille sous l’autorité du directeur du Ciné Manivel et du responsable technique, en collaboration étroite
avec l’équipe du cinéma. Il / Elle bénéficie d’une formation en interne.

CONTRAT : CDI / 35h (Convention Collective de l’Exploitation Cinématographique)

RÉMUNÉRATION ENVISAGÉE : Niv IV Coef 239 / 1827.73€ brut + gratification annuelle de fin d’année (13ème
mois) + tickets resto + avantages conventionnels ; mutuelle d’entreprise obligatoire.

CV + lettre de candidature à adresser à Mme la présidente, exclusivement par mail à l’adresse :
direction@cinemanivel.fr (en précisant dans l’objet du mail [Projection]).

Entretiens prévus à partir du jeudi 26 octobre / Prise de poste dès novembre.

MISSIONS
- Projection des films en salles de cinéma
- Installation d'événements hors-cinéma (locations, concerts, conférences)
- Gestion de la cabine
- Entretien et maintenance des installations
- Responsabilité de la sécurité du bâtiment et des personnes
- Accompagnement des bénévoles en accueil, confiserie, billetterie et contrôle des recettes
- Mise en œuvre des séances de cinéma en plein air
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ÉQUIPEMENTS
- 7 salles, dont 1 équipée Dolby ATMOS / capacité totale 1099 places
- TMS Ciné Digital Manager
- Serveurs Doremi DCP2000/ShowVault + IMS3000
- Processeurs son Dolby + Ovation
- Projecteurs Christie (xénon et laser), 3D Active Xpand
- Logiciel de caisse : Ciné Office

COMPÉTENCES ET EXPÉRIENCES ATTENDUES

● Connaissance de l’environnement technique de la cabine
● Capacité à suivre et à proposer des protocoles de travail
● Capacité à hiérarchiser et à organiser son travail en cohérence avec l’équipe
● Maîtrise des outils informatiques (logiciels professionnels, connaissances de base en réseau)
● Qualification dans la réglementation des ERP (SSIAP)
● Qualification électrique appréciée
● Expérience d’un an minimum sur un poste similaire appréciée
● Diplôme apprécié (Technicien d’exploitation de cinéma, CAP Projectionniste, Maintenance informatique,

etc)
● Expériences associatives appréciées

ATTITUDE PROFESSIONNELLE

Rigueur, dynamisme et enthousiasme
Sens des responsabilités
Sens du travail en équipe et de la solidarité
Intérêt particulier pour le domaine culturel et l’économie sociale et solidaire

LIAISONS FONCTIONNELLES

Relation hiérarchique : Sous la direction du directeur du Ciné Manivel et du responsable technique
Relation fonctionnelle :

- avec l’équipe de cabine
- avec l’ensemble de l’équipe salariée du Ciné Manivel
- avec les bénévoles de l’association Manivel ’Cinéma
- avec les professionnels extérieurs (prestation, location)
- avec le public du cinéma

SPÉCIFICITÉS DU POSTE
- Journées continues, amplitude horaire importante (selon Convention Collective)
- Travail en horaires décalés et en soirée régulièrement
- Travail un week-end sur deux
- Cycle de travail régulier, planning mensuel
- Travail les jours fériés selon le planning
- Permis VL recommandé
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